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Gérard Abramovici
Représentant environ 5% des prestations de protection sociale en 2000, les
prestations familiales en espèces se caractérisent par de fortes disparités de
niveau dans l�Union européenne.

Ces prestations se sont accrues de près de 36% en moyenne à prix constant
au cours de la décennie 90. La baisse de la natalité sur cette période a été
plus que compensée par des dispositions législatives plus favorables mises
en application dans le cadre des politiques familiales nationales.

Source : Eurostat-SESPROS.

* Standards de pouvoir d'achat (SPA) : unité indépendante des monnaies nationales qui gomme
les distorsions dues aux différences de niveau de prix. Les SPA sont calculés sur la base des
parités de pouvoir d'achat (PPA), obtenues sous la forme d'une moyenne pondérée de ratios de
prix relatifs pour un panier homogène de biens et services, à la fois comparable et représentatif
pour chaque pays.

Le niveau des prestations par habitant présente de fortes disparités
selon les pays

En 2000, les prestations familiales en espèces exprimées en SPA, par
habitant de 0 à 19 ans, présentent des différences marquées entre pays de
l�Union Européenne (graphique 1). Pour une moyenne de 1 361 SPA dans
l�EU-15, le Luxembourg présente la plus forte dépense (4 687 SPA) alors que
les pays du Sud de l�Europe se caractérisent par une dépense inférieure à
700 SPA. Le Luxembourg représente un cas particulier dans la mesure où le
quart des allocations familiales est versé à l�étranger ; une correction de ce
biais ramène la dépense à environ 3 400 SPA.
Cette situation reflète d�abord l�organisation du dispositif des prestations
familiales dans les différents pays, se traduisant par une importance plus ou
moins grande des prestations en espèces par rapport aux prestations en
nature2  (tableau 1)  et  à  celles  liées  à la  maternité. Ainsi,  les pays  qui  se

(1) Voir la définition dans l�encadré méthodologique page 3.
(2) Les prestations en nature comprennent les foyers de jour (crèches, nourrices), l�hébergement
(institutions, familles d�accueil), l�aide à domicile et les autres prestations en nature (biens et
services fournis au titre des vacances ou des activités culturelles et récréatives).
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 Graphique 1: Prestations familiales en espèces en 2000, en SPA* par habitant (0-19 ans)
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 situent au-dessus de la moyenne européenne pour les
prestations en espèces par habitant consacrent plus de
70% des prestations de la fonction famille/enfants aux
prestations en espèces telles qu�elles sont définies dans
cette étude. A l�inverse, pour des pays comme le
Danemark, l�Espagne et la Suède l�ensemble formé par
les prestations en nature  et le remplacement de revenu
pendant le congé de maternité représente plus de 65%
du total des prestations familiales.
D�autre part, dans le domaine de la famille la fiscalité
joue aussi un rôle important dans certains pays par le
biais de déductions fiscales ; or, ces avantages fiscaux
ne sont pas considérés, sauf exception (voir encadré
p.3), comme des prestations sociales.

Les législations nationales relatives aux prestations
familiales en espèces ne sont pas homogènes

Le niveau des prestations en espèces par habitant est
également fonction des dispositions législatives
nationales (tableau 3).
Ainsi pour les allocations familiales,  principal poste des
prestations en espèces, les différences sont très
marquées. La limite d�âge pour bénéficier de cette
prestation varie entre 16 ans pour l�Irlande, le Portugal,
la Suède, le Royaume-Uni et l�Islande et 20 ans pour la
France, certains pays continuant cependant de verser
cette prestation aux enfants en formation ou
poursuivant leurs études.
La variété de situation entre les pays se retrouve en ce
qui concerne la modulation de la prestation en fonction
de l�âge et de façon moins systématique en fonction du
revenu.

Enfin, le barème des allocations familiales est
extrêmement différencié que ce soit pour le montant
versé par enfant ou pour les tranches d�âge retenues ; il
peut tenir compte aussi du rang de l�enfant dans la
famille.  Sans pouvoir se livrer à un calcul complexe de
montant moyen d�allocation familiale par enfant, on
constate cependant une situation moins favorable en
terme de barème dans les pays du Sud de l�Europe.

Les prestations familiales en espèces se sont
accrues de près de 36% en Europe, en dépit de la

baisse générale de la natalité

Au cours de la dernière décennie, l�indicateur
conjoncturel de fécondité a diminué en Europe, à
l�exception de quelques pays (tableau 2).
Parallèlement, la population des moins de 20 ans dans
l�EU-15 est passée de 9,1 à 8,6 millions de personnes
entre 1991 et 2000 (soit une baisse cumulée de 6% sur
la période). La part des 0-19 ans dans la population
totale représente de ce fait 22,9% dans l�EU-15 en 2000
contre 25,1% en 1991.
Cependant, dans le même temps, les prestations
familiales se sont accrues de près de 36% à prix
constants dans l�EU-15 (tableau 1). Cette évolution
découle d�une part des revalorisations des barèmes des
allocations familiales  : elles ont été particulièrement
importantes en Espagne et au Luxembourg. Elle résulte
aussi de réformes de grande envergure : ainsi en
Allemagne en 1996 avec la suppression de la
modulation des allocations selon le revenu. Elle découle
enfin de la mise en place de nouvelles prestations ou à
leur extension (comme en France en ce qui concerne
les allocations de garde d�enfants).

EU 15 1,4 5,5 67,2 135,8
EUR 12 1,5 5,7 68,8 136,6
B 2,0 7,7 84,6 116,2
DK 1,1 4,0 30,3 146,6
D 2,1 7,5 70,9 181,1
EL 1,0 3,8 51,8 167,0
E 0,2 0,9 34,6 147,3
F 2,0 7,0 73,0 115,4
IRL 1,5 11,2 85,9 166,4
I 0,5 2,0 52,2 128,6
L 2,6 12,9 77,6 255,8
NL 0,8 2,9 64,4 86,3
A 2,3 8,2 77,5 133,6
P 0,5 2,7 48,9 115,4
FIN 1,4 5,8 45,8 119,1
S 1,0 3,2 30,0 :
UK 1,4 5,5 78,4 120,2
IS 0,8 4,0 34,7 65,5
NO 1,4 5,7 44,4 127,0
CH 1,1 4,2 81,3 120,1
SK 1,5 7,9 84,2 :
SI 1,5 5,9 63,9 :
(1) voir définition dans l'encadré méthodologique.
(2) Voir méthode calcul page 3.
Source :  Eurostat SESPROS.
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Tableau 1 : prestations familiales en espèces (1)  en 2000

EU 15 94,2 22,9 1,53 1,48
EUR 12 92,4 22,4 1,46 1,43
B 98,4 23,6 1,66 1,66
DK 102,4 23,7 1,68 1,77
D 100,9 21,3 1,33 1,36
EL 84,7 21,8 1,38 1,29
E 78,5 21,4 1,33 1,23
F 96,6 25,6 1,77 1,88
IRL 90,9 30,8 2,08 1,89
IT 85,1 19,8 1,31 1,24
L 119,4 24,4 1,60 1,78
NL 103,1 24,4 1,61 1,72
A 98,9 22,8 1,49 1,34
P 83,7 23,0 1,57 1,52
FIN 100,0 24,7 1,79 1,73
S 101,1 24,2 2,11 1,54
UK 101,7 25,3 1,81 1,64
IS 101,8 31,1 2,18 2,10
NO 104,3 25,9 1,92 1,85
CH 105,1 23,2 1,60 1,50
SK 82,4 28,1 2,05 1,30
SI 85,3 23,2 1,42 1,26
Source : Eurostat - Démographie.

Tableau 2 : Données démographiques 
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Méthodes et concepts
Les dépenses de  prestations familiales en espèces présentées dans cette publication sont calculées selon la méthodologie du Système Européen de Statistiques intégrées de PROtection Sociale
«Manuel SESPROS 1996 ».
Définition de la protection sociale dans le Manuel SESPROS 1996 : "La protection sociale est toute intervention d'organismes publics et privés destinée à alléger la charge que représente la
survenance de certains risques ou besoins pour les ménages et les particuliers à condition qu'elle n'ait pas de contrepartie et ne relève pas de dispositions personnelles. Par convention, la liste des
risques ou besoins susceptibles d'être couverts par la protection sociale est la suivante : maladie/soins de santé, invalidité, vieillesse, survie, famille/enfants, chômage, logement et exclusion sociale
non classée ailleurs."
L�agrégat « prestations familiales en espèces » est défini dans cette publication comme la somme des prestations sociales suivantes de la fonction famille/enfants :
1) Prime de naissance : prestations uniques ou périodiques versées à l�occasion de la maternité ou de l�adoption.
2) Congé parental : Prestations versées à la mère ou au père pendant le congé ou le travail à temps partiel pour élever un enfant normalement en bas âge.
3) Allocations familiales : paiements périodiques à un membre du ménage ayant des enfants à charge pour contribuer à l�entretien d�un enfant.
4) Autres prestations en espèces : prestations versées indépendamment des allocations familiales pour aider les ménages à faire face à des dépenses particulières, telles que les dépenses résultant
des besoins particuliers des familles monoparentales ou des familles ayant un enfant handicapé.
Cet agrégat ne comprend pas les prestations en espèces versées au titre du remplacement de revenu pendant le congé de maternité.
Suivant le SESPROS, les dépenses sont enregistrées sans aucune déduction d�impôts ou d�autres prélèvements obligatoires grevant les prestations à la charge des bénéficiaires. Les "prestations
fiscales" (réductions fiscales accordées aux ménages au titre de la protection sociale) sont exclues sauf celles respectant 3 conditions : elles répondent à la définition de la protection sociale ; elles sont
forfaitaires ; elles sont versées en espèces lorsque le revenu imposable des ménages est insuffisant pour les répercuter directement (cas des allocations familiales en Allemagne).

Remarques concernant les données
La zone euro (EUR-12) comprend la Belgique (B), l'Allemagne (D), la Grèce (EL), l'Espagne (E), la France (F), l'Irlande (IRL), l'Italie (I), le Luxembourg (L), les Pays-Bas (NL), l'Autriche (A), le Portugal
(P) et la Finlande (FIN).
L'Union Européenne (EU-15) comprend les pays de la zone euro ainsi que le Danemark (DK), la Suède (S) et le Royaume-Uni (UK).
Les valeurs pour l'EU-15 ont été estimées par Eurostat là où nécessaire (données manquantes de la Suède pour la période 1990-1992).
Les données retenues sont celles de la publication "Statistiques sociales européennes � Protection sociale - Dépenses et recettes 1991-2000".
Les données de 2000 sont provisoires pour B, D, EL, E, F, I, NL, P, FIN, S, UK et SK
Belgique : Autres prestations en espèces : pour la période 1990-1996, les données de certains régimes ne sont pas disponibles. Grèce : Autres prestations en espèces : les données  pour certains
régimes ne sont pas disponibles pour la période 1990 - 1999. Espagne : Autres prestations en espèces : pour la période 1993-2000 les données ne sont pas disponibles.

Calcul des indices à prix constants dans  le  tableau 1
La grande variabilité annuelle des taux de conversion entre l'ECU/EURO et les monnaies nationales a conduit à faire un autre choix qu'un indice en ECU/EURO dans ces graphiques et tableau.
1) Au niveau de chaque pays et de l'EUR-12, les indices sont en monnaie nationale (EURO pour l�EUR-12).
2) Au niveau de l'EU-15, les indices sont obtenus en pondérant les indices en monnaie nationale de chaque pays par les poids respectifs en 1995 des dépenses des pays en ECU/EURO dans l�EU-15.

Tableau 3 : Principales dispositions législatives générales (1) concernant les prestations familiales en Europe (2000)

limite d'âge
modulation en fonction du 

revenu
modulation en 

fonction de l'âge 

Belgique
18 ans (formation professionnelle, 

études : 25 ans)   non oui non allocation de naissance, d'adoption

Danemark 18 ans 
oui (pour l'allocation 

supplémentaire 
uniquement)

oui oui allocation de naissance, d'adoption, de garde 
d'enfant, de parent isolé

Allemagne
18 ans ( chômeurs : 21 ans ; formation 

professionnelle, études : 27 ans)   non non oui avance sur pension alimentaire

Grèce 18 ans (études : 22 ans)   non non non allocation de parent isolé

Espagne 18 ans oui non oui allocation de naissance (à partir du 3éme 
enfant et naissance multiple)

France 20 ans (à partir du 2éme enfant) non oui oui

allocation de naissance, d'adoption, de garde 
d'enfant, de parent isolé, de rentrée scolaire, 
avance sur pension alimentaire, supplément 

familial

Irlande 16 ans (études : 19 ans)   non non non allocation de naissance, de parent isolé, 
supplément familial

Italie 18 ans oui
non

non allocation de naissance (à partir du 3éme 
enfant) et d'adoption

Luxembourg
18 ans (formation professionnelle, 

études : 27 ans)   non oui oui
allocation de naissance, de rentrée scolaire, 

avance sur pension alimentaire

Autriche
19 ans (chômeurs : 21 ans ; formation 

professionnelle : 26 ans)   non oui oui
allocation de naissance, de parent isolé, 

avance sur pension alimentaire, assistance 
chômage spéciale

Pays -Bas 17 ans (formation professionnelle, 
études : 24 ans)   non oui non

Portugal 
16 ans (formation professionnelle, 

études : 24 ans)   oui oui non allocation funéraire

Finlande 17 ans non non oui
allocation de naissance, d'adoption, de garde 
d'enfant, de parent isolé, avance sur pension 

alimentaire

Suède 16 ans (études : 20 ans, études 
supérieures)   non non oui allocation d'adoption, avance sur pension 

alimentaire

Royaume-
Uni

16 ans (études : 19 ans)   non non non
allocation de naissance, d'adoption, de garde 
d'enfant, "working families' tax credit", avance 

sur pension alimentaire

Islande 16 ans oui oui non
allocation de garde d'enfant, de parent isolé, 

pension d'éducation, avance sur pension 
alimentaire

Norvège 18 ans non oui oui
allocation de naissance, d'adoption, de garde 
d'enfant, de parent isolé, avance sur pension 

alimentaire

(1) Il existe par ailleurs des prestations spécifiques (légales et extra-légales), le plus souvent versées par les employeurs 
Source : MISSOC (Commission Européenne)

Pays
Allocations familiales Congé parental, 

allocation 
d'éducation

Autres prestations familales légales
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